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Présentation 

• Médecins du travail  (70%) 
•  services interentreprises 
•  trois années de recueil (2012-2014) 
•  7812 dossiers tous secteurs professionnels 
•  1360 inaptitudes BTP (17,4%) 



L’entreprise 

Taille 

Secteur 

39% 

44% 

13% 

4% 

1 à 10 

10 à 49 

50 à 199 

200 et 
plus 
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Le salarié  

Genre 

Age 

93% 

7% 

hommes 

femmes 

13% 

21% 

24% 

34% 

8% 

moins de 29 
30-39 
40-49 
50-59 
60 et plus 



Le métier 
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manœuvre divers, poseur, monteur 

plombier, plaquiste, menuisier, chauffeur, chef 
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Handicap et invalidité 

Handicap 

Invalidité 

4% 

19% 

77% 

1ère catégorie 
2e catégorie 
vides ou non 

54% 
32% 

14% 

non 

oui 

en cours 



Qualification et ancienneté 

Niveau 
d’étude 

Ancienneté  
dans l’entreprise 

39% 

29% 

21% 

11% 

4 ans et moins 
5 à 9 ans 
10 à 19 ans 
20 ans et plus 

28% 

58% 

12% 
2% 

bepc et moins 

cap-bep 

bac-bts 

bac +3 



L’arrêt de travail 

Motif 
Durée 

57% 
27% 

14% 
2% 

0 à 12 mois 

13 à 24 mois 

25 à 36 mois 

plus de 36 

27% 

63% 

10% 

AT 
maladie 
maladie prof. 



Quels sont les AT et MP ? 

Parmi les 103 AT : 
 
8 genoux 
7 mains 
6 épaules  
3 hernies cervicales 
2 yeux 
2 avant bras 
1 hanche 
1 pied 
1 fracture vertèbre dorsale 
1 fractures multiples 
1 écrasement de membres 
1 traumatisme crânien 
1 allergie respiratoire 
1 dépression suite agression 

 
Parmi les causes des 43 MP : 
 
7 canaux carpiens 
5 épaules 
4 coudes /épicondylites 
2 dermites au ciment 
1 allergie respiratoire et cutanée 
1 fibrose pulmonaire 
1 mésothéliome pleural 
1 genou 
1 MP n°57 sans précision 
 



Procédure (1) 
Visite avant la reprise Danger immédiat 

La procédure aboutit  
à un licenciement  
dans 91% des cas 

25% 

68% 

7% 

zéro 

une 

deux et plus 

76% 

24% 

non 

oui 

91% 

licenciement 
reclassement 

Dans 3 cas sur quatre,  
au moins une visite a   
été faite avant la reprise 



Procédure (2) Avis du médecin sur la possibilité 
de reclassement 

Lien avec le travail 
28% 

non 

oui 
non 

oui 

partiel 

Le recours à un service social  
de maintien dans l’emploi est fait  
dans 19% des cas 

19% 

non 

oui 

Dans près de 70% des cas, 
le lien avec le travail est fait  
par le médecin 



Pathologie principale 
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Pathologie secondaire 
•  Dans 37% des cas, le salarié présente au moins une deuxième pathologie : 
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Quelles pathologies ? 
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pathologie discale et canalaire 

dépression, anxiété, RPS 

TMS membres supérieurs 

pathologie articulaire des membres 

traumatologie 

infarctus, angor 

AVC 

cancer respiratoire et ORL 

maladie des bronches 

diabète  

dermatose allergique 

éthylisme 
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